
 

Conseil d’administration CMCAS de TOURS BLOIS du 12 juin 2015 

 

Présents : CFDT : 5 / 6 FO : 2 / 2 CFE/CGC 4 / 5 CGT 11 / 11 

 
 

Orientations Budgétaires 2016 
 
Nos orientations concernent (voir déclaration CFDT) : 

 La pérennisation des dispositions pour la mise en œuvre du Chèques Vacances pour les non 
affectés en  séjours rouges CCAS. Les modalités de mise en application apparaitront dans le journal 
de la CMCAS de juillet. 

 La participation aux frais de scolarité pour les étudiants et notamment ceux pour l’accès aux 
formations en alternance. 

Nous souhaitons marquer notre attachement à ces types d’études qui favorisent  fortement l’accès à 
l’emploi et aux compétences d’un métier  

 L’aide au permis de conduire pour les jeunes de 15 à 26 ans 
La CFDT mettra en place les dispositions déjà appliquées dans d’autres CMCAS. 
 
Comme nous l’avions fait remarquer depuis plusieurs années, ce n’est que depuis 2010 qu’il nous est 

demandé de voter sur des orientations budgétaires. Même à la maison mère la CCAS çà ne se pratique pas. 
C’est comme si le gouvernement votait sur la déclaration de politique générale du premier ministre…  

La CFDT suivie par FO et CFE CGC ont refusé de voter sur les orientations budgétaires. C’est l’expression 
d’un acte politique propre à chaque organisation syndicale et c’est sur la présentation du budget 
correspondant à ces orientations qu’interviendra l’approbation, ou pas, par un vote, du conseil 
d’administration de la CMCAS. 

 
La CGT a finalement imposé un vote sur l’ensemble des orientations budgétaires de chaque OS en se 

référant à des règles comptables. Les votes ont eu lieu point par point avec la seule participation des 11 
administrateurs CGT. 

La validation se fera donc au prochain CA par un vote sur chaque demande budgétaire présentée. 
 

On peut s’étonner du double langage d’une organisation syndicale qui d’un côté s’oppose à une 
participation des fonds CMCAS sur une activité déjà financée par le 1% national et la CCAS et d’autre-part 
est prête à investir des sommes exorbitantes pour subventionner un festival fréquenté en grande majorité 
par des extérieurs aux IEG. 

 
Dans le contexte actuel ou la CCAS brade son patrimoine immobilier pour renflouer les caisses, 

emprunte aux CMCAS, spolie les excédents IDCP, la proposition CGT de construire un complexe de loisirs sur 
le site de Vaugourdon pour un budget de 450000€ nous semble irréaliste. Serait-on atteint par la folie des 
grandeurs ou par la volonté de vider les caisses de la CMCAS et de consommer nos réserves au plus 
vite verrouillant ainsi toute possibilité de mettre en œuvre la politique des autres organisations syndicales 
de la CMCAS Tours-Blois?   

 



 

 

 
IFOREP Affectation d’un remboursement et Adhésion à l’Association 
Suite à la dissolution de l’IFOREP, subsiste une association maintenue pour garder l’habilitation Jeunesse et 

Sport pour former les jeunes au BAFA et BAFD pour un cout de 1000€. La CFDT est opposée de longues dates à 
cet organisme, nous sommes surpris de voir ressurgir l’IFOREP sous la forme d’une association.  

Abstention CFDT sur un financement de 1000€   
 

Elections de SLVie 
Pour rappel, nous avions au CA de mars proposé de composer les bureaux SLV et la liste des délégués en AG 

de CMCAS par une désignation des membres en tenant compte de la représentativité obtenue par chaque OS 
aux élections de CMCAS de novembre 2014. Notre objectif était alors de gagner en efficacité et rapidité 
compte tenu des 5 dernières années sans élection et s’éviter les contraintes organisationnelles et budgétaires 
de ces élections. 

 
Cette proposition a provoqué un refus catégorique de la CGT au nom de la démocratie bafouée. 

Contrairement à ce qui peut être dit ou écrit, la démocratie reste une valeur fondamentale pour la CFDT qui ne 
s’est jamais opposée à la tenue de ces élections. 

 
Nous considérons  effectivement que les élections de SLV présentent un faible intérêt pour l’expression des 

agents, la participation insignifiante aux assemblées générales de SLVie en est la démonstration irréfutable.  
Nous sommes par contre plus préoccupés par l’absence de démocratie directe appliquée à la gestion de la 

CCAS et ses choix politiques important pour sa pérennité. L’élection au premier degré (suffrage direct) des 
administrateurs de la CCAS n’est pas prévue au statut, cette situation ne pose pourtant pas de questions de 
démocratie à la CGT.   

 
Malgré tout, la CFDT est  favorable à la tenue de ces élections. L’unanimité s’est prononcée pour l’étude de 

toutes les modalités d’organisation de ces élections y  compris la possibilité d’un vote électronique sécurisé. 
 

Vos administrateurs CFDT :  

 
B QUIGNON, L PERDRIAT, JM GERARD, Y BAUCHE, L JOURDIN, JM LEFOULON   
 
Nouveau ! 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : equipecfdtcmcastb@gmail.com 
 
 

 
 

 


